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Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les experts, 

La Fédération internationale des ligues des droits de l'Homme (FIDH) et ses deux organisations membres au Tchad, la Ligue tchadienne des droits de l'Homme (LTDH) et l'Association tchadienne pour la promotion et la défense des droits de l'Homme (ATPDH) suivent avec attention la situation des droits de l'Homme au Tchad depuis de nombreuses années. 

Nous aimerions brièvement rappeler à votre attention nos principaux sujets de préoccupations : 

· Sur les actes de tortures, de peines ou traitements cruels, inhumains et dégradants,: Lors des événements de février 2008, selon les informations recueillies par la LTDH, des éléments des forces gouvernementales et notamment de la Garde présidentielle, se seraient rendus responsables d’actes de torture, perpétrés notamment à l’encontre des principaux opposants politiques tchadiens, de représailles et d’extorsion. 

De nombreux cas de viols ont été allégués dans certains quartiers de N'Djaména. Les quartiers visés étaient sous le contrôle des éléments armés du Mouvement pour la Justice et l’Egalité (MJE), les rebelles soudanais alliés du régime d’Idriss Deby Itno. Les viols qui se sont déroulés dans ces quartiers semblent avoir répondu à une logique punitive contre les populations civiles d’ethnies Gourane et Ouddaien dont les rebelles sont essentiellement originaires. Il semble que cette pratique massive de crimes sexuels se soit interrompue au départ du MJE, vers la mi-février
.

- Sur les Exécutions sommaires :  Aux fins de récupérer les différents biens pillés lors des affrontements, les autorités tchadiennes ont mis en place une Commission mixte, chargée d’effectuer les recherches en fouillant les quartiers maison par maison.  Les abus et les cas de violations des droits de l’Homme perpétrés lors de ces opérations de fouille ont été très nombreux. Certains éléments des forces gouvernementales, notamment de la Garde présidentielle, se seraient rendus responsables d'exécutions sommaires et extrajudiciaires, notamment à l'occasion de ces opérations de fouille. 

· Sur les arrestations et détentions arbitraires : plusieurs opposants politiques, accusés de connivence avec les rebelles ont été arrêtés et emmenés dans des lieux de détention inconnus. Les arrestations et détentions arbitraires, fréquentes au Tchad, sont amplifiées par l'existence de nombreuses prisons secrètes, utilisées tant par les agents de l'Etat que par des particuliers. Ces lieux de privation de liberté non enregistrés constituent un obstacle fondamental à toute amélioration de la situation des droits de l'Homme dans ce pays. Les défenseurs des droits de l'Homme ont été eux aussi la cible des autorités, en violation de l'article 9 relatif la liberté et à la sécurité et à l'interdiction des arrestations et détentions arbitraires,

· Sur les disparitions forcées : Le principal opposant au pouvoir en place, M. Ibni Oumar Mahamat Saleh, président de la Coalition des partis pour la défense de la constitution (CPDC), a été arrêté par les forces armées tchadiennes le 4 février 2008 au cours de la vague de répression orchestrée par les autorités à la suite de la tentative de coup d'Etat par les groupes rebelles. Depuis ce jours, aucune information sur son sort n'a été livrée par les autorités. Ce cas hautement symbolique demeure sympthomatique de pratiques ponctuelles mais récurrentes de disparition forcée.

· Sur la violation du droit a un procès équitable : De nombreux dysfonctionnements du système judiciaire tchadien portent atteintes au droit à un procès équitable: dépendance du pouvoir judiciaire à l'égard du pouvoir exécutif, manque de ressources humaines et matérielles suffisantes dans les secteurs judiciaires et pénitentiaires qui ne permet pas aux prévenus de bénéficier d'une aide juridictionnelle adéquate et enfin sentiment d'insécurité qui pèse sur certains juges.

· Sur les restrictions des libertés d'expression, d'opinion et de presse :  Dénoncer les violations des droits de l'Homme au Tchad est extrêmement difficile. Les défenseurs des droits de l'Homme sont systématiquement stigmatisés et exposés à des atteintes à leur intégrité physique. Ces atteintes à la liberté d'opinion et d'expression et en particulier à la liberté de la presse se sont exacerbées lors des événements de février 2008 avec l'instauration de l'état d'urgence le 14 février 2008. Elle fut suivi par l'adoption de l'Ordonnance 05, en date du 20 février 2008, portant sur le régime de la Presse, qui prolonge les mesures exceptionnelles du 14 février. Les peines prévues à l'encontre des journalistes pour les délits de presse se sont considérablement aggravées. 

· Sur les élections frauduleuses : l'adoption en 2005, à la suite d'un référendum entaché d'irrégularités, d'un amendement constitutionnel permettant à Idriss Déby de briguer un troisième mandat présidentiel, a largement contribué au mécontentement des partis d'opposition et compromis la tenue d'un scrutin réellement libre et transparent en mai 2006. 

�	CF le rapport de la LTDH annexé à la présente note, «Quand le pays sombre dans le chaos»





